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Lors de la séance du Conseil Municipal du 30 mars dernier les comptes admi-
nistratifs 2015 ont été adoptés à l’unanimité. Les chiffres  
retracent fidèlement les résultats des dépenses et recettes de l’année 
écoulée. Ils sont en parfaite conformité avec les comptes de gestion du  
receveur municipal. Les comptes font ressortir un excédant global de  
clôture en fonctionnement du budget général et un excédent de clôture au 
budget annexe eau et assainissement.  
 
Le 14 avril, le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le budget primitif 
2016 qui s’équilibre en  dépenses et recettes de fonctionnement et  
d’exploitation à 2 218 000 € et à 1 142 000 € en dépenses et  
recettes d’investissement.  
 
Le budget intègre une nouvelle fois la diminution de la Dotation Globale de 
Fonctionnement qui passe de 87 525 € à 57 000 €, soit une perte sur 3 
ans de 83 000 €. 

 

Le budget 2016 confirme la rationalisation de nos dépenses de fonctionne-
ment. 

   

Les dépenses sont en réelle progression. Ces dépenses doivent faire face aux besoins liés notamment au 
fonctionnement des différents services tels que l’Accueil de loisirs, les nouveaux rythmes scolaires,  les 
Nouvelles Activités Périscolaires (NAP) et l’entretien du patrimoine communal. 
 
A signaler aucune augmentation sur le prix de l’eau et l’assainissement 
 
Pour la première fois depuis cinq ans les taux des impôts locaux subissent une augmentation maîtrisée d’un 
montant moyen de 4,7%. 
Ainsi la TH passe de 7,03% à 7,36%, la TFB de 6,80% à 7,12% et la TFNB de 15,08% à 15,79%. 
 
La commune poursuivra, malgré tout, ses efforts pour maintenir l’investissement à hauteur de 35% de  
l’ensemble du budget et ainsi soutenir l’économie locale. 
Autres points essentiels signalés lors de la séance budgétaire, des actions seront entreprises pour  
maintenir la qualité de service attendue par la population et pour soutenir l’enseignement de nos écoliers, 
cantine, Nouvelles Activités Périscolaires dont 10 000 € restent à la charge de la commune. 
 
Dans le cadre des économies la municipalité a pris les décisions suivantes :  
 

 Baisse des subventions aux associations de 8750 €  
 Diminution de 3000 € pour le fleurissement de la commune 
 Etude pour diminuer la facture « énergie » de l’éclairage public (extinction de 23 h 30 à 4 h 00) 
 Action sur les frais de télécommunications 

 
 

Principales actions du programme 2016 : 
 
 

 Poursuite des travaux d’accessibilité 
 Remplacement des compteurs d’eau (sur plusieurs exercices) 
 Diagnostic complet du réseau d’eau (amélioration du fonctionnement, recherche des fuites réseau) 
 Interventions dans les écoles (remplacement fenêtres, abaissement plafond, réseau wifi, …) 
 Travaux de voirie (accès au tennis, création plateau rues des Marronniers et Cèdres Bleus, …) 
 Remplacement de luminaires par des luminaires « led » 
 Réfection des enrobés au terrain des « bosses » 
 Equipement d’une salle de classe avec un tableau numérique 
 Entretien du patrimoine communal 
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 LE SAVIEZ-VOUS 

 

Eaux destinées à la consommation humaine : 
L’analyse du 11 mars 2016 précise que l’eau d’alimen-
tation est conforme aux exigences de qualité en  
vigueur. 
 
Tri des cartons d’emballage :  Depuis le 1 er avril,  
les petits cartons d’emballage (format ouvert et plié 
de dimensions inférieures à 50x50 cm) doivent  
impérativement être vidés et mis à plat dans les 
sacs jaunes et non plus simplement posés à côté 
du sac sur le trottoir. Ceux de trop grandes tailles 
devront être apportés en déchèterie. Ce qui est   
posé à côté d’un sac n’est plus collecté. 
 
Secrétariat de Mairie : Fermeture exceptionnelle  
de la Mairie le vendredi 6 mai 2016. 
 
Visite des lignes aériennes 20 Kv : 

  

Electricité Réseaux Distribution France (ErDF) va 
réaliser, entre le 2 et le 
30 mai prochain, la visite 
des réseaux électriques 
aériens 20 Kv. à l’aide 
d’un hélicoptère pour  
détecter les équipe-
ments défaillants.  
Ces vols peuvent impressionner certaines personnes 
par leur bruit et par leur hauteur.   

 
Randonnée pédestre :  

 

La Commission Communication de la commune de 
Chavelot vous donne  rendez-vous chaque mardi 
pour une nouvelle balade. Pour tout renseignement 
consulter le site « chavelot.fr » ou par téléphone 
au 03 29 39 23 08. 
 
Sortie nature : 

 

 Dimanche 15 mai 2016 rendez-vous devant la  
mairie de Vaxoncourt. Venez découvrir avec Vincent 
Frantz, ornithologue bénévole, la diversité des  
oiseaux des bords de la Moselle sauvage. 
 
Nouveaux arrivants :  

 

La commune organise le 15 juin 2016 une réception 
amicale en l’honneur des nouvelles familles instal-
lées dans la commune. Lors  de cette cérémonie 
seront présentés les différents services et les 
membres du conseil municipal. 
 
Bataille de Verdun : 

 

 Les enseignants de l’école primaire sont à la re-
cherche, pour l’exposition de juin, de documents en 
lien avec la bataille de Verdun. 
 

 

Spécial VERDUN : Pendant la Première Guerre 
mondiale de nouveaux mots font leur apparition 
au sein des troupes et viennent enrichir le voca-
bulaire des militaires.  
Le symbole de cette évolution du langage est le 
terme « poilu ». Utilisé au XIXième siècle comme 
synonyme de «courageux » et « d’énergique », cet 
adjectif passa  rapidement dans le langage cou-
rant pour désigner les soldats des tranchées. Ce 
jargon argot des tranchées se composait en 
grande partie d’argot militaire, de termes  
coloniaux, du parler parisien et des patois  
régionaux. Certains mots ou expressions ont  
traversé les décennies et font aujourd’hui parties 
de notre langage courant. D’autres ont disparu 
avec le conflit, ou encore ont changé de sens. 
 

En argot des poilus, le Gaspard désigne un rat ! A 
l’origine, ce terme proviendrait du patois lyonnais. 
Dans les tranchées, les Gaspards représentent un 
véritable calvaire pour les hommes. Attirés par la 
chaleur et les vivres, ils prolifèrent dans les  
tranchées. Les Poilus mettent alors leurs provi-
sions, jusqu’aux bougies, en sécurité. Certains 
n’hésitent pas pour protéger leur nourriture à la 
suspendre au plafond. Les rats s’y accrochent 
alors par grappe. 
 
SICOVAD Horaires des déchèteries : 
 
 

Thaon les Vosges - CAPAVENIR Vosges  
1er mars au 30 octobre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
GOLBEY  1er mars au 30 octobre 

 

ETAT CIVIL 

Les éléments de ce paragraphe couvrent la période du 19 décembre 2015 au 2 mai 2016  
 

Naissances  Toutes nos félicitations aux heureux parents et bienvenue aux jeunes bébés : 
 

        BERTHOME-MICHEL Sacha        née le   :  19 février 2016 
     
Décès  C’est avec tristesse que nous avons appris la disparition de : 
 

 MATHIEU Henri                  le   :   17 janvier 2016 

Jours Matin Après-midi 

Lundi FERMEE 14 h 00 à 19 h 00 

Mardi FERMEE 14 h 00 à 19 h 00 

Mercredi 9 h 00 à 12 h 00 14 h 00 à 19 h 00 

Jeudi FERMEE 14 h 00 à 19 h 00 

Vendredi 9 h 00 à 12 h 00 14 h 00 à 19 h 00 

Samedi 9 h 00 à 12 h 00 14 h 00 à 19 h 00 

Dimanche 9 h 00 à 12 h 00 FERMEE 

Jours Matin Après-midi 

Lundi FERMEE 14 h 00 à 19 h 00 

Mardi FERMEE 14 h 00 à 19 h 00 

Mercredi 9 h 00 à 12 h 00 14 h 00 à 19 h 00 

Jeudi FERMEE  

Vendredi 9 h 00 à 12 h 00 14 h 00 à 19 h 00 

Samedi 9 h 00 à 12 h 00 14 h 00 à 19 h 00 

Dimanche 9 h 00 à 12 h 00 FERMEE 
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Les prochaines manifestations 
 
 

 

Insolite 
 

 
Mardi 26 avril dans l’après midi, le toit de l’église 
de notre commune était un lieu de repos pour ce 
petit groupe de cigognes. 
 

 

Les beaux jours arrivent : 
 
 

"RAPPEL" Lutte contre les nuisances sonores :  

 
 

Les beaux jours arrivent, respectez sans trop de 
contraintes quelques règles élémentaires de ci-
visme et de savoir faire. 

 

Si vous utilisez une tondeuse à gazon, une  
débroussailleuse, une tronçonneuse, une  
disqueuse, matériel électrique ou thermique, ne 
compromettez pas la tranquillité de votre  
entourage en dehors des heures autorisées. 
 
 

Lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis 
   

de :  8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 00 
 
 

Les samedis de :   
 
 

9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00 
 

Les dimanches et jours fériés de :  
 
 

10 h 00 à 12 h 00 
 

Balayage des rues :      
Le balayage des rues de la 
commune est réalisé,  
mécaniquement, le premier 
mercredi de chaque mois. 
Pour optimiser le travail de 
l’engin de balayage, les   
riverains des  différentes 
rues de la commune sont 
invités à laisser libre le  
passage de l’engin, en  
évitant le stationnement 
des véhicules le long des 
trottoirs. 

 
Stationnement gênant sur trottoir : 

 
 

Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit être 
placé de manière à gêner le moins possible la circula-
tion, aussi bien piétonne qu’avec un véhicule. 

 

Les piétons vous remercient pour votre compréhen-
sion. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Numéro d’Habitation : 
 
Les numéros d’habitation sont 
arrivés en Mairie. 
 

Les personnes qui avaient fait 
la demande sont invitées à  
retirer leur plaque au  
secrétariat aux jours et heures 
d’ouverture; 
 
 
Infractions : 
 
Verbaliser sur un parking de supermarché pour un 
franchissement de ligne 
blanche continue est-ce  
normal ? 
 

Oui, nous sommes  
responsables des in-
fractions commises  
aussi bien sur la voie 
publique que sur le  
parking privé d’un  
supermarché. 
 

Les règles du code de la route s’appliquent aux  
domaines privés ouverts au public (cass.crim. du 
12.11.2014 N° 13-86357). 

Dates Manifestations 

8 mai Marché aux fleurs 

7 et 8 mai Tournoi du BC Chavelot (U9) 

8 mai Commémoration Armistice du 8 mai 1945 

26 mai Transition énergétique - La Ruche 

28 mai Fête des mamans 

29 mai Centenaire de Verdun, dépôt d’une gerbe 

15 juin Nouveaux arrivants 

9 juillet Fête populaire - feux d’artifice 



 

 

      

 

Repas des aînés 
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Transition énergétique : 

 

La Communauté d’Agglomération d’Epinal (CAE) a mis en place le Programme d’Intérêt Général (PIG) 
pour aider les propriétaires occupants très modestes ainsi que les propriétaires bailleurs à entreprendre 
des travaux de rénovation permettant de diminuer leur facture énergétique. 

 

Le PIG doit sur une période de 3 ans favoriser la rénovation de 600 logements. 

 

Les enjeux du PIG pour la CAE : 

 

 Lutter contre l’habitat indigne 
 Lutter contre la précarité énergétique 
 Encourager la rénovation thermique des logements 
 Favoriser les  travaux  d’adaptation au handicap 
 

Ce programme est réalisé en parténariat avec l’Agence Locale de l’Energie et du Climat, Urbam Conseil, 
l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat, du Conseil Régional et du Conseil Départemental. 
 

Le PIG permet, aux propriétaires de bénéficier d’une aide pouvant aller jusqu’à 70% du montant des 
travaux de rénovation énergétique. 
 

Ces aides sont accordées avec certaines conditions aux : 
 

  Propriétaires occupants un logement de plus de 15 ans et respectant les conditions de ressources. 
Actuellement seuls les ménages dit “très modestes” peuvent profiter de ce dispositif. 
Une réflexion est en cours pour ouvrir ce programme aux ménages  dit “modestes” 
 

 Propriétaires bailleurs d’un logement de plus de 15 ans (pas de conditions de ressources pour les 
propriétaires), mais obligation de respecter les conditions de location. 
 

Pour tout renseignement s’adresser au guichet unique :      ou directement, si vous êtes éligible au PIG à : 
                           
 
 
 
 
 
 
 
Une réunion sur la transition énergétique sera organisée le jeudi 26 mai à 18 h 30 salle de la Ruche - Place 
de la République. Les différents dispositifs d’aides pour la rénovation énergétique seront présentés 

ALEC 
1 rue du Souvenir (Face à la Mairie) 

88190 GOLBEY 
Tél : 03 29  81 13 40 

Mail : contact@alec-epinal.com 

URBAM Conseil 
5 rue Thiers 

88011 Epinal Cedex 
Tél : 03 29 64 05 90 

Mail : urbam@urbam.fr 

Le traditionnel repas des "aînés" s’est déroulé le 
mercredi 20 avril à la Maison de Chavelot.  

 

117 personnes ont répondu à l’invitation de la  
municipalité et du Centre Communal d’Action  
Sociale. 

 

Au moment de l’apéritif monsieur le Maire a souli-
gné l’importance de cette manifestation, un  
moment fort de la vie de la commune. 

 

Un moment de partage et de convivialité. 

 

Des "aînés"  qui ont eu le privilège d’apprécier  
l’accueil chaleureux, les cadeaux, l’animation  
musicale et surtout le repas. 

Les champs golots  

 

Grâce à une petite accalmie de la pluie, les champs golots 
ont bel et bien eu lieu samedi 16 avril pour le plaisir de 
tous. 
La fierté se lisait sur le visage des enfants lors de la  
présentation et de la navigation de leur embarcation. 
Face à la grandeur de certains bateaux, il va nous falloir 
agrandir la taille du bassin l’année prochaine. 
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BUDGET PRINCIPAL M14  -  FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 624 700 € Produits des services 190 000 € 

Charges de personnel 768 400 € Impôts et taxes communales 1 131 200 € 

Autres charges de gestion courante 170 700 € Dotations et participations 136 400 € 

Charges financières 52 200 € Autres produits de gestion courante 98 500  € 

Charges exceptionnelles 34 000 € Produits exceptionnels 26 777 € 

Autofinancement  Atténuation de charges de personnel 21 000 € 

Amortissement des biens 32 000 € Travaux en régie 16 100 € 

  Excédent 2015 reporté  62 023 € 

TOTAL 1 682 000 € TOTAL 1 682 000 € 

BUDGET PRINCIPAL M14  -  INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Travaux 2016 279 600 € Subventions d’investissement RAR 20 100 € 

Remboursement d’emprunt 88 000 € Dotations 25 700 €  

Travaux en régie 16 100 € Emprunt 306 000 € 

Restes à réaliser 38 000 € Amortissement des biens 32 000 € 

Subventions Ravalement façades 4 600 € Autofinancement  

Solde 2015 reporté 220 700 € Produits des cessions 4 500 € 

  Excédent 2015 reporté 258 700 € 

TOTAL 647 000 € TOTAL 647 000 € 

BUDGET ANNEXE M49 -  EAU ET ASSAINISSEMENT  -  EXPLOITATION 

DEPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 256 000 € Ventes d’eau, redevances, location compteurs 268 000 € 

Charges de personnel  25 000 € Subventions d’exploitation 3073 € 

Redevances Agence de l’Eau 95 000 € Amortissement des subventions 7 800 € 

Autres charges de gestion courante 80 000 € Excédent 2015 reporté  257127 € 

Charges exceptionnelles - Dépenses imprévues 21 000 €   

Amortissement des biens 59 000 €   

TOTAL 536 000 € TOTAL 536 000 € 

BUDGET ANNEXE M49 -  EAU ET ASSAINISSEMENT  -  INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Travaux, frais d’études, matériels 487 200 € Recettes d’équipement, subventions, FCTVA 1 541 € 

  Amortissement des biens 59 000 € 

Amortissement des subventions 7 800 € Excédent 2015 reporté 434 459 € 

TOTAL 495 000 € TOTAL 495 000 € 

BUDGETS PRIMITIFS 2016  

                                      Le Maire, 

   Paul RAFFEL 
6 

 
Commune de CHAVELOT : 4 rue de l’Église  -  88150 CHAVELOT 
Directeur de la publication : Paul RAFFEL 
Rédacteur en chef : Francis ALLAIN 
N° 08 Mai 2016 


